
 

 

Sekretariat SGAP-SPPA 
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Telefon +41 78 208 00 83  

info@sgap-sppa.ch 

www.sgap-sppa.ch 

 

Inscription au cours de formation continue 
2026 – 2027 

 

Identité: 

Nom :  

Prénom :  

FMH :  Oui :  Non :  

 

Activité professionelle actuelle : 

Hôpital :   Pratique privée :   

EMS (home) :  Autre :  

 

Adresse et fonction dans le lieu de travail : 

 

 

 

Adresse privée : 

 

 

 

Informations de contact : 

Tél : professionnel  Tél privé  

Fax professionnel  Fax privé  

E-mail professionnel  E-mail privé  

 

Je suis d'accord de recevoir toute la correspondance concernant ce cours par e-mail :  

Oui :  Non :  

 

Je suis membre de la SPPA : 

Oui :  Non :  

 

Date/ Signature:  
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N.B. : Après réception de votre inscription, vous recevrez une facture avec un code QR. 

 

Formulaire à adresser ou à faxer à :  

Fondation de Nant 

Secrétariat Mme Margueron 

1804 Corsier-sur-Vevey  

Tél : 021/965 70 56 

Fax : 021/965 70 49 

Mail : cecile.margueron@nant.ch 
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Conditions d'inscription et 

d'annulation : 

 

Veuillez prendre connaissance des conditions d'inscription et d'annulation 

suivantes, que vous pouvez également télécharger. Une fois que vous nous avez 

soumis votre inscription, ces conditions entrent en vigueur. 

 

Conditions d'inscription 
 

• Les cours sont ouverts à toutes les personnes intéressées 

• Un cours s'étend sur deux ans, avec quatre sessions par an. Il n'est donc pas 
possible de s'inscrire à un seul jour de cours. 

• Une inscription en cours d'année est possible  
 

Conditions d'annulation 
 

• Il n'est pas possible de se désinscrire en cours d'année. Les frais de cours 
facturés ne seront pas remboursés. 

• En cas d'absence pendant un ou plusieurs jours de cours, les frais de cours 
facturés ne seront pas remboursés. 
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